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Evysem Entrepreneurs & Capital
Soci�t� en Commandite par Actions � capital variable, au capital minimal de 300.000 €

Si�ge social : 67, Cours Mirabeau – 13100 AIX EN PROVENCE

503 741 928 RCS AIX EN PROVENCE

-=-=-=-=-=-=-=-=-

TITRE I : FORME - OBJET - DENOMINATION – SIEGE – DUREE – EXERCICE SOCIAL

Article 1. FORME

La soci�t� est cr��e sous la forme de soci�t� en commandite par actions ne faisant pas appel public � l’�pargne 
entre :

- ses associ�s commanditaires ci-apr�s �galement d�sign�s � actionnaires �, propri�taires des actions 
cr��es ce jour et de celles qui pourront �tre �mises par la suite, 

- son associ� commandit�, ind�finiment et solidairement responsable, la soci�t� EVYSEM (SARL) identifi�e 
sous le n�SIREN 454.067.315.

Elle est r�gie par les dispositions l�gislatives et r�glementaires en vigueur, notamment par le livre deuxi�me du 
Code de Commerce, et � venir relatives aux soci�t�s en commandite par actions, et par les pr�sents statuts.

Article 2. OBJET

La Soci�t� a pour objet en France ou � l'�tranger :

- la prise de participations dans toutes soci�t�s cot�es ou non cot�es dans tous les secteurs, la gestion de 
ces participations ;

- la r�alisation de toutes op�rations sur les titres de participations composant le portefeuille qu'elle aura 
constitu� ;

- le placement de ses liquidit�s ;
- la r�alisation de prestations de conseil pour le compte de tiers ;
- le tout directement ou indirectement, pour son compte ou pour le compte de tiers, soit seule, soit avec des 

tiers, par voie de cr�ation de soci�t�s nouvelles, d'apport, de commandite, de souscription, d'achats de 
titres ou droits sociaux, de fusion, d'alliance, d'association en participation, ou de prise ou de dation en 
location ou en g�rance de tous biens ou droits, ou autrement,

- et plus g�n�ralement toutes op�rations de quelque nature que ce soit se rattachant directement ou 
indirectement � cet objet et susceptibles d'en faciliter le d�veloppement ou la r�alisation.

Article 3. DENOMINATION SOCIALE

La soci�t� a pour d�nomination sociale : Evysem Entrepreneurs & Capital 

Dans tous les actes et documents �manant de la soci�t� et destin�s aux tiers, la d�nomination devra toujours 
�tre pr�c�d�e ou suivie imm�diatement des mots : "Soci�t� en commandite par actions � capital variable" et de 
l’�nonciation du capital social minimal ainsi que du num�ro d’immatriculation de la soci�t� au registre du 
commerce et des soci�t�s.
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Article 4. SIEGE SOCIAL

Le si�ge social est fix� : 67, Cours Mirabeau – 13100 Aix en Provence.

Il pourra �tre transf�r� en tout autre lieu de la m�me ville ou tout autre endroit du d�partement ou d'un 
d�partement limitrophe par simple d�cision du g�rant qui dans ce cas est habilit� � modifier les statuts en 
cons�quence, et en tout endroit par d�cision de l'assembl�e g�n�rale extraordinaire des actionnaires.

Article 5. DUREE

La Soci�t� a une dur�e de quatre-vingt-dix-neuf (99) ann�es � compter de son immatriculation au registre du 
commerce et des soci�t�s sauf dissolution anticip�e ou prorogation d�cid�e par l'assembl�e g�n�rale 
extraordinaire des actionnaires.

TITRE II – CAPITAL SOCIAL

Article 6. FORMATION DU CAPITAL

Il est fait apport � la Soci�t� d’une somme de 50 000 euros, correspondant � 100 actions ordinaires de 500 
euros chacune de valeur nominale, souscrites en totalit� et int�gralement lib�r�es.

La somme de 50 000 euros correspondant � la lib�ration int�grale des actions a �t� d�pos�e pour le compte de 
la soci�t� en formation � la banque � CIC �, laquelle sur pr�sentation de la liste des actionnaires, a �tabli � la 
date du 21 mars 2008, le certificat pr�vu par le Code de Commerce.

Article 7. CAPITAL SOCIAL INITIAL

Le capital social initial est fix� � CINQUANTE MILLE euros ( 50 000 €).

II est divis� en 100 actions de cinq cents euros (500 €) de valeur nominale chacune, enti�rement lib�r�es, et 
toutes de m�me cat�gorie.

Article 8. VARIABILITE DU CAPITAL SOCIAL

8.1 Variabilit� du capital

Le capital souscrit de la Soci�t�, c'est � dire le capital social repr�sent� par des actions attribu�es aux 
actionnaires en r�mun�ration de leur apport � la Soci�t� est variable � la hausse comme � la baisse 
conform�ment aux dispositions du Code de Commerce et aux lois et r�glements en vigueur.

Les variations du montant du capital souscrit sont limit�es de la fa�on suivante :

(a) Les variations � la hausse du capital souscrit ne peuvent le porter � un montant exc�dant la somme de 
25 millions d’euros (le "Capital Autoris�"), et

(b) Les variations � la baisse du capital souscrit ne peuvent le porter � un montant inf�rieur � la somme de 
300.000 euros (le "Capital Minimum").

8.2 Accroissement du capital.

La g�rance peut � tout moment, � condition que les actions soient int�gralement lib�r�es, d�cider l’�mission au 
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pair ou avec primes, de nouvelles actions, pourvu que du fait de ces souscriptions, le capital souscrit ne 
deviennent pas sup�rieur au Capital Autoris�.

A cette fin, la g�rance a tous pouvoirs pour recevoir les souscriptions en num�raire � de nouvelles actions dans 
les limites du Capital Autoris� de 25 millions d’euros. 

La g�rance arr�tera les modalit�s de souscriptions des actions nouvelles et leur prix d’�mission qui ne pourra 
�tre inf�rieur � la valeur nominale major�e, le cas �ch�ant, � titre de prime d’�mission, d’une somme 
correspondant � la part proportionnelle revenant aux actions anciennes dans les r�serves et les b�n�fices non 
distribu�s apparaissant au dernier bilan approuv� par l’assembl�e g�n�rale, augment� des plus-values 
potentielles d�termin�es sur la base des r�sultats du semestre pr�c�dant.

Il est pr�cis� que, la Soci�t� �tant � capital variable, les anciens actionnaires ne b�n�ficient pas d’un droit 
pr�f�rentiel de souscription lors de l’�mission d’actions nouvelles d�cid�es par la g�rance dans les conditions 
indiqu�es aux alin�as pr�c�dents.

La Soci�t� admet dans les conditions vis�es aux alin�as pr�c�dents du pr�sent article 8.2 tous nouveaux 
actionnaires et accepte toutes nouvelles souscriptions d’actionnaires anciens.

Les souscriptions re�ues au cours d’une p�riode de trois mois, s’achevant fin avril, fin juillet, fin octobre et fin 
janvier, seront constat�es dans une d�claration trimestrielle des souscriptions et versements �tablis par la 
g�rance. Par exception la premi�re d�claration interviendra au 31 mai 2008, pour les souscriptions re�ues entre 
la cr�ation de la soci�t� et le 31 mai 2008 et la seconde d�claration interviendra au 31 juillet 2008 pour les 
souscriptions re�ues entre le 1er juin et le 31 juillet 2008. Elles seront en outre inscrites au nom des titulaires sur 
les comptes tenus par la Soci�t� comme indiqu� � l’article 11 des statuts.

8.3 Diminution du capital.

Le capital social peut-�tre r�duit par la reprise des apports r�sultant du retrait d’actionnaires. Les reprises 
d’apports en nature ne peuvent donner lieu qu’� remboursement en num�raire. En cas de contestation sur la 
valeur de rachat, celle-ci sera fix�e selon les dispositions de l’article 1843-4 du Code Civil.

Aucun remboursement d’apport ne sera effectu� s’il porte le capital en dessous du Capital Minimum de 
300.000 Euros.

8.4 Les montants du Capital Autoris� et du Capital Minimum ne peuvent �tre modifi�s que par l’assembl�e 
g�n�rale extraordinaire des actionnaires.

Article 9. AUGMENTATION ET REDUCTION DU CAPITAL SOCIAL

9.1 Augmentation du capital.

Ind�pendamment de l’application de la clause de variabilit� du capital pr�vue � l’article 8 des statuts, le capital
social peut �tre augment� par tous moyens et selon toutes modalit�s, pr�vus par le Code de Commerce et les 
lois et r�glements en vigueur.

Le capital social est augment� soit par �mission d'actions ordinaires ou d'actions de pr�f�rence, soit par 
majoration du montant nominal des titres de capital existants. Il peut �galement �tre augment� par l'exercice de 
droits attach�s � des valeurs mobili�res donnant acc�s au capital, dans les conditions pr�vues par le Code de 
Commerce et les lois et r�glements en vigueur.

L’assembl�e g�n�rale extraordinaires des actionnaires est seule comp�tente pour d�cider, sur le rapport de la 
g�rance, une augmentation de capital imm�diate ou � terme. 



5

Elle peut d�l�guer cette comp�tence � la g�rance, dans les conditions fix�es par le Code de Commerce.

Lorsque l’assembl�e g�n�rale extraordinaire des actionnaires d�cide l'augmentation de capital, elle peut 
d�l�guer � la g�rance, le pouvoir de fixer les modalit�s de l'�mission des titres.

9.2 R�duction du capital.

L’assembl�e g�n�rale extraordinaire des actionnaires commanditaires, peut d�cider la r�duction du capital dans 
les conditions pr�vues par le Code de Commerce.

Une r�duction du capital ne pourra avoir pour effet de ramener le capital social � un montant inf�rieur au 
minimum l�gal, que sous la condition suspensive d’une augmentation qui le porte au moins � ce montant 
minimum, � moins que la soci�t� ne se transforme en soci�t� d’une autre forme n’exigeant pas un capital social 
minimum.

Article 10. LIBERATION DES ACTIONS

Les actions de num�raire sont lib�r�es dans les conditions pr�vues par le Code de Commerce.
Sauf d�cision contraire de l’assembl�e g�n�rale extraordinaire des actionnaires, les actions de num�raire cr��es 
lors d’une augmentation de capital doivent �tre int�gralement lib�r�es lors de leur souscription.

L'actionnaire qui n'effectue pas � leur �ch�ance les versements exigibles sur les actions dont il est titulaire est, 
de plein droit et sans mise en demeure pr�alable, redevable � la soci�t� d'un int�r�t de retard calcul� au jour le 
jour, sur la base d'une ann�e de 360 jours, � partir de la date d'exigibilit�, au taux l�gal en mati�re commerciale 
major� de trois points, sans pr�judice de l'action personnelle de la soci�t� contre l'actionnaire d�faillant et des 
mesures d'ex�cution forc�e pr�vues par les lois et r�glement en vigueur.

Tout actionnaire peut demander � la g�rance, la d�livrance d’une attestation d’inscription en compte.

Article 11. FORME DES ACTIONS

Les actions �mises par la soci�t� sont obligatoirement nominatives.

Les actions sont n�gociables. Elles donnent lieu � une inscription en compte dans les conditions vis�es � 
l’article 12 des statuts, et selon les modalit�s pr�vues par le Code de Commerce et les lois et r�glements en 
vigueur.

Les titulaires d’actions formant rompus � l’occasion d’op�rations impliquant �change, regroupement, attribution  
ou souscription de titres font leur affaire personnelle du regroupement �ventuellement, des achats ou des ventes 
n�cessaires de titres ou de droits.

Article 12. CESSION ET TRANSMISSION DES ACTIONS

12.1 Les actions sont librement cessibles. De m�me, les transmissions d’actions par voie de succession, ou en 
cas de liquidation de communaut� de biens entre �poux sont libres. 

Les frais r�sultant des cession et transferts des actions sont � la charge du cessionnaire.

12.2 La cession des actions s’effectue vis-�-vis de la Soci�t� et des tiers par un virement du compte du C�dant 
au compte du cessionnaire, sur production d’un ordre de mouvement.
Ce mouvement est inscrit sur un registre des mouvements de titres.
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L’ordre de mouvement est �tabli sur un formulaire fourni ou agr�� par la Soci�t�. Il est sign� par le C�dant ou par 
son Mandataire.
La transmission � titre gratuit ou cons�cutive � un d�c�s s’op�re �galement par un ordre de mouvement 
mentionn� sur le registre des mouvements, sur justification de la mutation dans les conditions pr�vues par la loi.
Les actions non lib�r�es des versements exigibles ne sont pas admises au transfert.

Article 13. DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS

13.1 Chaque action de m�me cat�gorie donne droit dans l’actif social, dans le boni de liquidation et dans les 
b�n�fices � une part proportionnelle � la fraction du capital qu’elle repr�sente.

Au sein de chaque cat�gorie d'actions et � �galit� de valeur nominale et d'�tat de lib�ration, toutes les actions 
disposent des m�mes droits et sont enti�rement assimilables entre elles � la seule exception du point de d�part 
de leur jouissance.

13.2 Un actionnaire n’est responsable des dettes sociales que jusqu’� concurrence de la valeur nominale des 
actions qu’il poss�de.

13.3 La possession d'une action emporte de plein droit adh�sion aux pr�sents statuts et aux r�solutions 
r�guli�rement prises par l'assembl�e g�n�rale des actionnaires.

Les h�ritiers, ayant droit, cr�anciers ou repr�sentants d’un actionnaire ne peuvent, sous quelque pr�texte que ce 
soit, requ�rir l’apposition de scell�s sur les biens et valeurs de la Soci�t�, ni en demander le partage ou la 
licitation, ni s’immiscer en aucune mani�re dans les actes de son administration. Ils doivent, pour l’exercice de 
leurs droits, s’en rapporter aux inventaires sociaux et aux d�cisions de l’assembl�e g�n�rale.

13.4 Chaque action donne droit � une voix au sein des assembl�es g�n�rales d'actionnaires.

13.5 Sauf convention contraire notifi�e � la Soci�t�, en cas de d�membrement de la propri�t� des actions, le 
droit de vote appartient � l'usufruitier dans les assembl�es g�n�rales ordinaires et au nu-propri�taire dans les 
assembl�es g�n�rales extraordinaires ou sp�ciales.

TITRE III – ASSOCIES COMMANDITES

Article 14. RESPONSABILITE – OBLIGATIONS – DROITS SOCIAUX DES ASSOCIES COMMANDITES

14.1 Les associ�s commandit�s sont tenus ind�finiment et solidairement des dettes sociales envers les tiers.

14.2 Les associ�s commandit�s nomment et r�voquent le g�rant.

14.3 Les droits sociaux attribu�s aux associ�s commandit�s ne peuvent pas �tre repr�sent�s par des titres 
n�gociables.

La cession de leurs droits sociaux est constat�e par un acte �crit et rendue opposable � la Soci�t� dans les 
formes pr�vues par l’article 1690 du Code civil.

Les droits sociaux attach�s � la qualit� d’associ� commandit� ne peuvent �tre c�d�s qu’avec le consentement de 
tous les associ�s commandit�s et de l’assembl�e g�n�rale extraordinaire des actionnaires.
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Article 15. DECES, INTERDICTION, FAILLITE PERSONNELLE, REDRESSEMENT OU LIQUIDATION 
JUDICIAIRE D’UN ASSOCIE COMMANDITE OU D’UN ACTIONNAIRE

15.1 Le d�c�s, l’interdiction, la faillite personnelle, le redressement ou la liquidation judiciaire d’un associ� 
commandit� ou d’un actionnaire n’entra�nent pas la dissolution de la Soci�t�.

15.2 En cas d’interdiction d’exercer une profession commerciale, de faillite personnelle, de redressement ou 
de liquidation judiciaire d’un associ� commandit�, ce dernier perd automatiquement et de plein droit sa 
qualit� d’associ� commandit�. Il en est de m�me dans le cas ou un associ� commandit� personne 
physique nomm� G�rant perd cette qualit�. La soci�t� n’est pas dissoute, mais si elle ne comportait qu’un 
seul associ� commandit�, l’assembl�e g�n�rale extraordinaire des actionnaires doit, soit d�signer un ou 
plusieurs associ�s commandit�s nouveaux, soit modifier la forme de la Soci�t�.

15.3 Les associ�s commandit�s qui perdent cette qualit�, restent actionnaires s’ils l’�taient d�j�.

15.4 IIs ont droit au remboursement de la valeur des droits attach�s � la qualit� d’associ� commandit�, ce 
remboursement �tant � la charge de la Soci�t� ou, si un ou plusieurs associ�s commandit�s sont 
d�sign�s, � leur charge, par parts �gales. Le montant de ce remboursement sera fix� conform�ment aux 
dispositions de l’article 1843-4 du Code civil.

TITRE IV : ADMINISTRATION DE LA SOCIETE

Article 16. GERANCE

16.1 La soci�t� est g�r�e et administr�e par un ou plusieurs g�rants, personnes physiques ou personne 
morale, associ� commandit� ou tiers.

Les fonctions de g�rant sont � dur�e ind�termin�e.

Au cours de l'existence de la soci�t�, la nomination du g�rant est de la comp�tence exclusive des 
associ�s commandit�s.

16.2 Les fonctions du g�rant prennent fin par le d�c�s, l'incapacit�, l'interdiction, le redressement ou la 
liquidation judiciaire, la r�vocation, la d�mission ou le d�passement de l'�ge de 75 ans.

La soci�t� n'est pas dissoute en cas de cessation des fonctions d'un g�rant pour quelque cause que ce 
soit.

La d�mission d'un g�rant n'est recevable qu'� condition d'�tre notifi�e par lettre recommand�e aux 
associ�s commandit�s, trois mois au moins � l'avance. Elle ne prend effet qu'� l'expiration de ce d�lai.

La r�vocation de tout g�rant est prononc�e par les associ�s commandit�s.

Article 17. POUVOIRS DE LA GERANCE

17.1 La g�rance est investie des pouvoirs les plus �tendus pour agir en toute circonstance au nom de la 
Soci�t�. Elle les exerce dans les limites de l'objet social et sous r�serve de ceux express�ment attribu�s 
par la loi au Conseil de Surveillance et aux assembl�es g�n�rales d'actionnaires.
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17.2 Dans les rapports avec les associ�s, la g�rance d�tient les pouvoirs les plus �tendus pour faire tous 
actes de gestion courante.

17.3 La g�rance peut proc�der, sous sa responsabilit�, � toutes d�l�gations de pouvoirs qu'elle juge 
n�cessaire au bon fonctionnement de la Soci�t� et de son groupe.

Elle peut proc�der � une d�l�gation g�n�rale, comportant ou non des limitations, � un ou plusieurs 
cadres de la soci�t� qui prennent alors le titre de Directeur G�n�ral.

17.4 R�alisation des investissements et d�sinvestissements

La g�rance a, en particulier, la responsabilit� d'identifier, d'�valuer et de d�cider les investissements et 
d�sinvestissements de la Soci�t�. Pour accomplir sa mission, elle peut se faire assister par tous experts 
et conseils de son choix qui conseillera la Soci�t� pour ses investissements et d�sinvestissements, sans 
toutefois avoir de pouvoir de d�cision sur la gestion de celle-ci. 

Article 18. REMUNERATION DE LA GERANCE

18.1 En raison de la nature de ses fonctions et des responsabilit�s attach�es � sa gestion, chacun des g�rants  
a droit, ind�pendamment de la part des b�n�fices qui peut lui revenir en sa qualit� d’associ� commandit�, 
� une r�mun�ration annuelle d�finie ci-apr�s.

18.2 La r�mun�ration H.T. annuelle de la g�rance pour un exercice consid�r� (exercice n) sera �gale � la 
somme de deux r�mun�rations semestrielles calcul�es respectivement de la mani�re suivante :

 R�mun�ration pour le premier semestre : elle sera �gale � 2,0 % de la plus �lev�e des deux bases 
suivantes � la cl�ture de l'exercice pr�c�dent (exercice n-1) :

Capital social augment� des primes,
Capitaux propres de la soci�t� avant r�partition du r�sultat.

Dans la mesure o� interviendrait une augmentation de capital au cours du premier semestre de l'exercice 
consid�r�, la r�mun�ration pour le premier semestre sera major�e d'un montant �gal � 2.0 % H.T. du 
montant de l'augmentation de capital intervenue et des primes y associ�es, prorata temporis, sur le 
semestre, du jour de la r�alisation de l'augmentation de capital � la cl�ture du premier semestre de 
l'exercice consid�r�.

 R�mun�ration pour le deuxi�me semestre : elle sera �gale � 2,0 % de la plus �lev�e des deux 
bases suivantes au 30 septembre de l'exercice consid�r� :

Capital social augment� des primes,
Capitaux propres de la soci�t� avant r�partition du r�sultat.

Dans la mesure o� interviendrait une augmentation de capital au cours du second semestre de l'exercice 
consid�r�, la r�mun�ration pour le second semestre sera major�e d'un montant �gal � 2,0 % H.T. du 
montant de l'augmentation de capital intervenue et des primes y associ�es, prorata temporis, sur le 
semestre, du jour de la r�alisation de l'augmentation de capital � la cl�ture du second semestre de 
l'exercice consid�r�.
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Un pourcentage (correspondant � la quote-part de la soci�t�) du montant de tous honoraires, jetons de 
pr�sence et commissions per�us par le g�rant dans le cadre de transactions concernant des actifs de la 
soci�t� et ceux vers�s par les soci�t�s du portefeuille vient en diminution de la r�mun�ration de la 
g�rance.

Toutefois, ne viennent pas en diminution de la r�mun�ration de la g�rance les honoraires et 
remboursements de frais provenant de la mise � disposition de personnel de direction salari�, ou par tout 
associ� commandit�, au profit de soci�t�s du portefeuille.

La r�mun�ration per�ue par la g�rance couvrira les frais administratifs et de bureaux n�cessaires � la 
gestion de la Soci�t�, les frais d'intervention et de conseils en investissement, ainsi que tous ceux de 
recherche et de suivi des investissements r�alis�s par la Soci�t�.

18.3 La r�mun�ration de la g�rance fera l'objet de quatre acomptes trimestriels payables au d�but de chaque 
trimestre, chacun d'un montant �gal � 25 % du total de la r�mun�ration vers�e au cours de l'exercice n-1. 
La r�mun�ration totale annuelle telle que d�termin�e conform�ment aux dispositions de l'article 18.2 ci-
dessus, fera l'objet d'une liquidation � l'issue du quatri�me trimestre de l'exercice concern�.

Par exception, au cours du premier exercice s’achevant le 31 mars 2009, la r�mun�ration de la g�rance 
sera vers�e le 30 juin 2008, le 30 septembre 2008, le 31 d�cembre 2008 et le 31 mars 2009.

18.4 Toute r�mun�ration suppl�mentaire de la g�rance doit �tre d�cid�e en assembl�e g�n�rale ordinaire 
avec l'accord des associ�s commandit�s.

Article 19. CONSEIL DE SURVEILLANCE

19.1 La soci�t� est dot�e d'un Conseil de surveillance compos� de 3 � 12 membres, choisis parmi les 
actionnaires ayant ni la qualit� d'associ� commandit�, ni celle de repr�sentant l�gal d’un associ� 
commandit�, ni celle de g�rant. Le nombre de ses membres est fix� par l'assembl�e g�n�rale ordinaire 
des actionnaires.

Les membres du Conseil de surveillance peuvent �tre des personnes physiques ou morales.

Les personnes morales doivent, lors de leur nomination, d�signer un repr�sentant permanent qui est 
soumis aux m�mes conditions et obligations et qui encourt les m�mes responsabilit�s que s'il �tait 
membre du Conseil de surveillance en son nom propre, sans pr�judice de la responsabilit� solidaire de 
la personne morale qu'il repr�sente. Ce mandat de repr�sentant permanent lui est donn� pour la dur�e 
de celui de la personne morale qu'il repr�sente.

Si la personne morale r�voque le mandat de son repr�sentant, elle est tenue de notifier cette 
r�vocation � la soci�t�, sans d�lai, par lettre recommand�e, ainsi que l'identit� de son nouveau 
repr�sentant permanent. Il en est de m�me en cas de d�c�s, d�mission ou emp�chement prolong� du 
repr�sentant permanent.

19.2 Au cours de la vie sociale, les membres du Conseil de surveillance sont nomm�s pour six (6) ans ou 
leurs mandats renouvel�s pour la m�me dur�e par l'assembl�e g�n�rale ordinaire des actionnaires.

19.3 Nul ne peut �tre nomm� membre du Conseil de surveillance si, ayant d�pass� l'�ge de soixante-dix 
ans, sa nomination a pour effet de porter � plus du tiers le nombre des membres ayant d�pass� cet 
�ge.

19.4 Les membres du Conseil de surveillance sont r�vocables par d�cision de l'assembl�e g�n�rale 
ordinaire.
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19.5 En cas de vacance par d�c�s ou d�mission d'un ou plusieurs membres du Conseil de surveillance, ce 
dernier peut pourvoir au remplacement, � titre provisoire, dans le d�lai de trois mois � compter du jour 
o� se produit la vacance.

Toutefois, s'il ne reste pas plus de deux membres du Conseil de surveillance en fonction, le ou les 
membres en fonction, ou, � d�faut, le g�rant ou le ou les commissaires aux comptes, doivent 
convoquer imm�diatement l'assembl�e g�n�rale ordinaire des actionnaires � l'effet de compl�ter le 
Conseil.

Article 20. BUREAU DU CONSEIL DE SURVEILLANCE - DELIBERATIONS

20.1 Le Conseil de surveillance nomme, parmi ses membres, un Pr�sident et un secr�taire, personnes 
physiques. En cas d'absence du Pr�sident, le membre pr�sent le plus �g� remplit ses fonctions.

20.2 Le Conseil de surveillance se r�unit sur la convocation de son Pr�sident ou de la g�rance aussi 
souvent que l'int�r�t de la soci�t� l'exige et au moins deux fois par an, soit au si�ge social, soit en tout 
autre endroit indiqu� dans la convocation.

Les convocations sont faites par tout moyen �tablissant preuve en mati�re commerciale, cinq (5) jours 
au moins avant la r�union. Ce d�lai peut �tre r�duit avec l'accord unanime des membres du Conseil de 
surveillance.

Tout membre du Conseil de surveillance peut donner, par tout moyen �tablissant preuve en mati�re 
commerciale, mandat � l'un de ses coll�gues pour le repr�senter � une s�ance du Conseil. Chaque 
membre ne peut disposer, au cours d'une m�me s�ance, que d'une seule procuration. Ces dispositions 
sont applicables au repr�sentant permanent d'une personne morale membre du Conseil de 
surveillance.

Il est tenu un registre de pr�sence qui est �marg� par les membres du Conseil de surveillance en 
entrant en s�ance.

Le Conseil de surveillance ne d�lib�re valablement que si la moiti� au moins de ses membres sont 
pr�sents ou repr�sent�s.

Les d�lib�rations sont prises � la majorit� des voix des membres pr�sents ou repr�sent�s. En cas de 
partage des voix, celle du Pr�sident de s�ance est pr�pond�rante.

Le g�rant doit �tre convoqu� et peut assister aux s�ances du Conseil de surveillance, mais sans voix 
d�lib�rative.

Sont r�put�s pr�sents pour le calcul du quorum et de la majorit�, les membres du Conseil de 
surveillance qui participent au Conseil par visio-conf�rence ou par des moyens de t�l�communication 
permettant leur identification et garantissant leur participation effective.

20.3 Les d�lib�rations du Conseil de surveillance sont constat�es par des proc�s-verbaux inscrits sur un 
registre sp�cial paraph�s, et sign�s par le Pr�sident et le secr�taire.

Article 21. POUVOIRS DU CONSEIL DE SURVEILLANCE

21.1 Le Conseil de surveillance est charg� du contr�le permanent de la gestion de la Soci�t�. Il dispose, � 
cet effet, des m�mes pouvoirs que les commissaires aux comptes et est saisi, en m�me temps que 
ceux-ci des m�mes documents. De plus la g�rance doit lui remettre, au moins une fois par an, un 
rapport sur l'activit� de la Soci�t�.
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21.2 Le Conseil de surveillance fait chaque ann�e � l'assembl�e g�n�rale ordinaire annuelle des 
actionnaires un rapport dans lequel il signale, s'il y a lieu, les irr�gularit�s et inexactitudes relev�es 
dans les comptes de l'exercice et commente la gestion de la Soci�t�.

Ce rapport est mis, ainsi que le bilan et l'inventaire, � la disposition des actionnaires qui peuvent en 
prendre connaissance au si�ge social, � compter de la convocation de l'assembl�e g�n�rale.

21.3 Le Conseil de surveillance d�cide des propositions d'affectation des b�n�fices � soumettre � 
l'assembl�e g�n�rale.

Le Conseil de surveillance est habilit� � convoquer l'assembl�e g�n�rale des actionnaires toutes les 
fois qu'il le juge convenable.

Le Conseil de surveillance est consult� par le g�rant sur l'application des r�gles d'�valuation des 
soci�t�s du portefeuille et les �ventuels conflits d'int�r�t.

Les fonctions du Conseil de surveillance n'entra�nent aucune immixtion dans la g�rance, ni aucune 
responsabilit� � raison des actes de la gestion et de leurs r�sultats.

TITRE V – CONVENTIONS REGLEMENTEES – COMMISSAIRES AUX COMPTES

Article 22. CONVENTIONS REGLEMENTEES

Conform�ment aux dispositions de l’article L 226-10 du Code de Commerce, toute convention intervenant entre 
la Soci�t� et l’un de ses G�rants, l’un des membres du Conseil de surveillance, ou l’un de ses actionnaires 
disposant d’une fraction des droits de vote sup�rieure � 10 % ou, s’il s’agit d’une soci�t� actionnaire, la Soci�t� la 
contr�lant au sens de l’article L 233-3 du Code de commerce, soit directement, soit par personne interpos�e, doit 
�tre soumise � l’autorisation pr�alable du Conseil de surveillance et � la proc�dure de contr�le pr�vue par le 
Code de Commerce. Ces dispositions sont applicables aux conventions auxquelles une des personnes susvis�es 
est indirectement int�ress�e.

Elles sont �galement applicables :
(i) aux conventions auxquelles une des personnes susvis�es est indirectement int�ress�e, 
(ii) aux conventions intervenant entre une Soci�t� et une entreprise, si l'un des g�rants ou l'un des membres 

du conseil de surveillance de la Soci�t� est propri�taire, associ� ind�finiment responsable, g�rant, 
administrateur, directeur g�n�ral, membre du directoire ou membre du conseil de surveillance de 
l'entreprise.

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux conventions courantes conclues � des conditions normales. Toutefois, 
ces conventions, sauf lorsqu’en raison de leur objet ou de leur implication financi�re elles ne sont pas jug�es
significatives pour aucune des parties, doivent �tre communiqu�es par l’int�ress� au Pr�sident du Conseil de 
Surveillance, et dans les conditions pr�vues par le Code de Commerce communiqu�es aux membres du Conseil 
de surveillance, au Commissaire aux comptes, et tenues � la disposition des actionnaires.

Article 23. COMMISSAIRES AUX COMPTES

Les comptes de la soci�t� sont contr�l�s par un ou plusieurs Commissaires aux comptes et ce, dans les 
conditions pr�vues par la loi.
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TITRE VI – DECISIONS COLLECTIVES - ASSEMBLEES GENERALES

Article 24. REGLES GENERALES – VOLONTE DES COMMANDITES ET DES COMMANDITAIRES

24.1 Concordance de volont�

Les d�cisions des associ�s ne sont opposables aux associ�s, � la Soci�t� et aux tiers qu’apr�s 
constatation de la concordance de la volont� exprim�e par les associ�s commandit�s avec les 
d�lib�rations adopt�es par l’assembl�e g�n�rale des actionnaires.

Cette concordance de volont� est constat�e par un proc�s-verbal �tabli par la g�rance.

Les proc�s-verbaux des d�cisions des associ�s commandit�s et ceux des d�lib�rations des assembl�es 
g�n�rales d’actionnaires ainsi que le proc�s-verbal de concordance �tabli par la g�rance, sont �tablis � la 
suite les uns des autres sur le registre sp�cial, cot� et paraph�, des d�lib�rations des associ�s, tenu 
conform�ment aux dispositions de l’article R 221-3 du Code de Commerce.

24.2 Modalit�s de consultation des associ�s commandit�s

Les comptes annuels sont obligatoirement approuv�s par l’assembl�e g�n�rale des associ�s 
commandit�s et par l’assembl�e g�n�rale des actionnaires, toutes deux r�unis dans les six mois de la 
cl�ture de l’exercice et au moins une fois par an.

Les autres d�cisions des associ�s commandit�s sont prises soit en assembl�e soit par voie de 
consultation par correspondance � l ‘initiative de la g�rance ou du Conseil de surveillance ou encore 
r�sulter du consentement unanime de tous les associ�s commandit�s constat� par acte sous seing priv� 
ou notari� sign� par tous les commandit�s. Toutefois la r�union de l’assembl�e est de droit lorsqu’elle est 
demand�e par un associ� commandit�.

24.3 Majorit�s requises pour les d�cisions des associ�s commandit�s

En cas de pluralit� d’associ�s commandit�s, les d�cisions des associ�s commandit�s et notamment les 
d�cisions relatives � l’approbation des comptes annuels, l’affectation et la r�partition des r�sultats aux 
associ�s, la transformation de la Soci�t� en Soci�t� Anonyme ou en Soci�t� � responsabilit� limit�e sont 
prises, � la majorit� des associ�s commandit�s. En cas de partage des voix, Evysem SARL dispose 
d’une voix pr�pond�rante.

24.4 Modalit�s de consultation des associ�s commanditaire

Toutes les d�cisions des actionnaires sont prises en assembl�e.

24.5 Majorit�s requises pour les d�cisions des associ�s commanditaires

Les d�lib�rations de l'assembl�e g�n�rale ordinaire des actionnaires sont prises � la majorit� des voix 
des actionnaires pr�sents ou repr�sent�s.

Les d�lib�rations de l'assembl�e g�n�rale extraordinaire des actionnaires sont prises � la majorit� de 
deux tiers des actionnaires pr�sents ou repr�sent�s.
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Article 25. DECISIONS DES ASSOCIES COMMANDITES

25.1 Convocation et tenue des assembl�es d’associ�s commandit�s

En cas de pluralit� d’associ�s commandit�s, l’assembl�e des associ�s commandit�s est convoqu�e quinze 
jours au moins avant la date de la r�union par lettre recommand�e avec demande d’avis de r�ception. La 
r�union au lieu au si�ge social ou en tout autre lieu mentionn� dans la convocation.

La pr�sidence de l’assembl�e est assur�e par le plus �g� des g�rants associ�s pr�sents. A d�faut, l’assembl�e 
d�signe le Pr�sident de la s�ance.

Un associ� ne peut �tre repr�sent� que par un autre associ� commandit�. Chaque associ� ne peut �tre titulaire 
que d’un seul pouvoir.

Les d�lib�rations de l’assembl�e font l’objet d’un proc�s-verbal qui indique la date et le lieu de la r�union, les 
noms, pr�noms ou qualit�s des associ�s pr�sents ou repr�sent�s, l’ordre du jour, les documents et rapports 
soumis � la discussion, le r�sum� des d�bats, le texte des r�solutions mises aux voix et le r�sultat des votes. Le 
proc�s-verbal doit �tre sign� par tous les associ�s pr�sents.

25.2 Les d�cisions des associ�s commandit�s peuvent �tre prises par voie de consultation par 
correspondance.

Dans ce cas, le texte des projets de r�solutions soumis � leur approbation leur est adress� par lettre 
recommand�e avec demande d’avis de r�ception, et ils disposent d'un d�lai, indiqu� dans cette lettre, mais qui 
ne peut �tre inf�rieur � quinze jours � compter de son envoi, pour faire conna�tre, par lettre recommand�e avec 
demande d’avis de r�ception, leur d�cision � la Soci�t�. A d�faut, les associ�s commandit�s sont r�put�s avoir 
exprim� un vote n�gatif.

La g�rance �tablit et signe un proc�s-verbal rendant compte de la consultation par correspondance et annexe 
audit proc�s-verbal les r�ponses des associ�s.

Article 26. ASSEMBLEES GENERALES DES ACTIONNAIRES COMMANDITAIRES

26.1 Convocation

Les assembl�es g�n�rales sont convoqu�es et r�unies dans les conditions fix�es par le Code de Commerce, 
soit par la g�rance, soit, � d�faut, par le Conseil de Surveillance.

Les r�unions ont lieu au si�ge social ou en tout autre lieu pr�cis� dans l'avis de convocation.

26.2 Le droit de participer aux assembl�es est subordonn� � l'inscription de l'actionnaire sur les registres de la 
soci�t� trois (3) jours ouvr�s au moins avant la date de r�union de l'assembl�e, � z�ro heure, heure de Paris. Il 
ne sera tenu compte d’aucun transfert de propri�t� des titres intervenant pendant ce d�lai de trois jours ouvr�s.

L'actionnaire, � d�faut d'assister personnellement � l'assembl�e, peut choisir entre l'une des trois formules 
suivantes :

 donner une procuration � un autre actionnaire ou � son conjoint, ou 
 voter par correspondance, ou
 adresser une procuration � la Soci�t� sans indication de mandat, dans les conditions pr�vues par la loi 

et les r�glements.
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Peuvent �galement assister aux assembl�es g�n�rales, toute personne invit�e par la g�rance ou par le 
Pr�sident du Conseil de Surveillance. 

26.3 Les assembl�es sont pr�sid�es par le g�rant ou, en son absence, par l'un des associ�s commandit�s s’il 
est actionnaire ou encore par le Pr�sident du conseil de surveillance. A d�faut, l'assembl�e �lit elle-m�me son 
pr�sident.

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux membres de l'assembl�e pr�sents, et acceptant ces 
fonctions, qui disposent du plus grand nombre de voix. Le bureau d�signe le secr�taire, lequel peut �tre choisi 
en dehors des actionnaires.

Il est tenu une feuille de pr�sence dans les conditions pr�vues par le Code de Commerce.

26.4 L'assembl�e g�n�rale ordinaire r�unie sur premi�re convocation ne d�lib�re valablement que si les 
actionnaires pr�sents ou repr�sent�s poss�dent au moins le cinqui�me des actions ayant le droit de vote. 
L'assembl�e g�n�rale ordinaire r�unie sur deuxi�me convocation d�lib�re valablement quel que soit le nombre 
d'actionnaires pr�sents ou repr�sent�s.

L'assembl�e g�n�rale extraordinaire r�unie sur premi�re convocation ne d�lib�re valablement que si les 
actionnaires pr�sents ou repr�sent�s poss�dent au moins le quart des actions ayant le droit de vote. 
L'assembl�e g�n�rale extraordinaire, r�unie sur deuxi�me convocation, ne d�lib�re valablement que si les 
actionnaires pr�sents ou repr�sent�s poss�dent au moins le dixi�me des actions ayant le droit de vote.

Article 27- EFFET DES DELIBERATIONS

L’assembl�e g�n�rale r�guli�rement constitu�e repr�sente l’universalit� des actionnaires.

Sauf pour l’adoption des projets de r�solution relatifs � la nomination et la r�vocation des membres du Conseil 
de Surveillance, � la nomination et � la r�vocation des commissaires aux comptes, � la distribution des 
dividendes de l'exercice et � l'approbation des conventions soumises � autorisation, aucune d�cision des 
assembl�es g�n�rales n'est valablement prise si elle n'est approuv�e par �crit par une majorit� simple des 
associ�s commandit�s au plus tard � la cl�ture de l'assembl�e ayant vot� la d�cision concern�e.

La g�rance dispose de tous les pouvoirs pour constater cette approbation.

Les d�lib�rations des assembl�es prises conform�ment au Code du Commerce et aux dispositions des pr�sents 
statuts obligent tous les actionnaires, y compris les absents, dissidents ou incapables.

TITRE VII – COMPTES ANNUELS – BENEFICES SOCIAUX

Article 28. EXERCICE SOCIAL

Chaque exercice social a une dur�e de douze mois, qui commence le premier avril et se termine le trente et un 
mars de l’ann�e suivante.

Par exception, le premier exercice commencera le jour de l'immatriculation de la soci�t� au Registre du
commerce et des soci�t�s et se terminera le 31 mars 2009.
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Article 29. COMPTES SOCIAUX  -AFFECTATION ET REPARTITION DES BENEFICES

29.1 A la cl�ture de chaque exercice, la g�rance dresse l’inventaire des divers �l�ments de l’actif et du passif 
existant � cette date, et �tablit les comptes annuels et le rapport de gestion contenant les mentions 
pr�vues par le Code de Commerce.

29.2 L'assembl�e approuve les comptes de l'exercice �coul� et constate l'existence de b�n�fices distribuables. 
Il est express�ment pr�cis� que les frais engag�s par les associ�s commandit�s dans l'int�r�t de la 
Soci�t� leur seront rembours�s sur pr�sentation de justificatifs et seront inclus dans les charges de la 
soci�t�.

29.3 Droits des associ�s commandit�s et des associ�s commanditaires dans les b�n�fices et r�serves :

Les droits des associ�s commandit�s et commanditaires sur les b�n�fices et les r�serves de chaque 
exercice social, sont respectivement les suivants :

 aux associ�s commandit�s : une somme globale �gale � 20% du r�sultat retrait� de chaque 
exercice, lesquels se r�partissent entre eux cette somme comme ils l’entendent ; � d�faut d’accord 
cette r�partition s’effectuera � part �gale.

Le r�sultat retrait�, B, est d�fini comme suit B = [RN-(1-T)P]-α

o�

� RN � est �gal au r�sultat net de l'exercice, tel qu'il ressort des comptes approuv�s par l'assembl�e 
g�n�rale ordinaire annuelle, d�duction faite des plus values nettes non externalis�es g�n�r�es � 
l'occasion d'op�rations de restructurations internes (par exemple fusions, apports partiels d'actifs, 
scissions) concernant la soci�t� elle-m�me ou les soci�t�s dans lesquelles elle d�tient des participations.

� T � est �gal au taux de l'imp�t sur les soci�t�s (y compris les �ventuelles contributions additionnelles) 
auquel a �t� effectivement soumis le montant P d�fini ci-apr�s,

� P � est �gal au montant des produits financiers nets g�n�r�s par des placements de tr�sorerie et plus 
values de cession sur titres de placement de tr�sorerie, d�duction faite des frais financiers des emprunts 
lev�s par la soci�t�. Si pour un exercice donn�, P est n�gatif, ce dernier n'est pas pris en compte pour cet 
exercice, et son montant est report� � nouveau sur le P des exercices ult�rieurs.

� α � est �gal � la somme des r�sultats retrait�s n�gatifs des exercices ant�rieurs n'ayant pas d�j� fait 
l'objet d'une imputation sur un r�sultat retrait� positif.

 aux associ�s commanditaires : le solde, soit une somme globale �gale � 80% du r�sultat retrait� de 
cet exercice tel que d�fini ci-dessus.

29.4 L’affectation du solde du b�n�fice distribuable revenant aux actionnaires est d�cid�e par l'assembl�e g�n�rale 
ordinaire, sur proposition du Conseil de surveillance.

29.5 Sur proposition du Conseil de surveillance, l'assembl�e g�n�rale peut d�cider le pr�l�vement sur le solde 
des b�n�fices revenant aux actionnaires des sommes qu'elle juge convenable de reporter � nouveau au profit 
des actionnaires ou d'affecter � un ou plusieurs fonds de r�serve extraordinaires, g�n�raux ou sp�ciaux, 
non productifs d'int�r�ts, sur lesquels l'associ� commandit� n'a, en cette qualit�, aucun droit.

Ce ou ces fonds de r�serve peuvent �galement �tre incorpor�s au capital.
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Les dividendes sont mis en paiement aux �poques et lieux d�sign�s par la g�rance dans un d�lai maximal de 
neuf mois � compter de la cl�ture de l'exercice, sous r�serve de la prolongation de ce d�lai par d�cision de 
justice.

29.6 Sur proposition du Conseil de surveillance, l'assembl�e a la facult� d'accorder � chaque actionnaire, pour 
tout ou partie du dividende ou des acomptes sur dividendes, une option entre le paiement en num�raire ou le 
paiement en actions ordinaires, dans les conditions fix�es par le Code de Commerce.

TITRE VIII – DISSOLUTION – LIQUIDATION – CONTECTATION

Article 30. PERTE DE LA MAJORITE DU CAPITAL SOCIAL

Si du fait des pertes constat�es dans les documents comptables, les capitaux propres de la soci�t� deviennent 
inf�rieurs � la moiti� du capital social, la g�rance est tenue, dans les quatre mois qui suivent l'approbation des 
comptes ayant fait appara�tre cette perte, de convoquer l'assembl�e g�n�rale extraordinaire des actionnaires � 
l'effet de d�cider s'il y a lieu � dissolution anticip�e de la soci�t�.

Il y aurait lieu � dissolution anticip�e de la Soci�t� si la r�solution de l’assembl�e g�n�rale extraordinaire des 
actionnaires aboutissant � la poursuite des activit�s sociales ne recevait pas l’accord unanime des associ�s 
commandit�s.

Si la dissolution n'est pas prononc�e, la Soci�t� est tenue, au plus tard � la cl�ture du deuxi�me exercice 
suivant celui au cours duquel la constatation des pertes est intervenue, et sous r�serve des dispositions du 
Code de Commerce relatives au capital minimum des soci�t�s en commandite par actions, de r�duire son 
capital d'un montant au moins �gal � celui des pertes qui n'ont pu �tre imput�es sur les r�serves, si dans ce 
d�lai les capitaux propres n'ont pas �t� reconstitu�s � concurrence d'une valeur au moins �gale � la moiti� du 
capital social.

A d�faut de r�union de l'assembl�e g�n�rale, comme dans le cas o� cette assembl�e n'a pu d�lib�rer 
valablement, tout int�ress� peut demander en justice la dissolution de la soci�t�.

Article 31. DISSOLUTION ET LIQUIDATION DE LA SOCIETE

31.1 A l'expiration de la dur�e de la soci�t� ou en cas de dissolution anticip�e, l'assembl�e g�n�rale r�gle le 
mode de liquidation et nomme sur proposition et avec l'accord des associ�s commandit�s un ou plusieurs 
liquidateurs dont elle d�termine les pouvoirs et qui exercent leurs fonctions conform�ment au Code de 
Commerce. La nomination du(es) liquidateur(s) met fin aux fonctions de la g�rance.

31.2 Effet de la dissolution

La soci�t� est en liquidation d�s l'instant de sa dissolution pour quelque cause que ce soit. Sa personnalit� 
morale subsiste pour les besoins de cette liquidation jusqu'� la cl�ture de celle-ci.

Pendant toute la dur�e de la liquidation, l'assembl�e g�n�rale conserve les m�mes pouvoirs qu'au cours de 
l'existence de la soci�t�.

Les actions demeurent n�gociables jusqu'� la cl�ture de la liquidation.

La dissolution de la soci�t� ne produit ses effets � l'�gard des tiers qu'� compter de la date � laquelle elle est 
publi�e au Registre du Commerce et des Soci�t�s
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31.3 Droits des associ�s commandit�s et des associ�s commanditaires dans le boni de liquidation

Le boni �ventuel de liquidation est attribu� par priorit� aux seuls associ�s commanditaires � concurrence, du 
montant des apports en capital et prime d'�mission ou de fusion que les actionnaires auront faits � la soci�t� et 
du montant des r�serves constitu�es par affectation des b�n�fices.

Le solde final �ventuel, est attribu� :

- � concurrence de 80% aux associ�s commanditaires, et

- � concurrence de 20 % aux associ�s commandit�s, lesquels se r�partissent entre eux cette somme 
comme ils l’entendent ; � d�faut d’accord cette r�partition s’effectuera � part �gale.

Article 32. CONTESTATIONS

Toutes contestations relatives aux affaires sociales qui peuvent s’�lever pendant le cours de la Soci�t� ou de sa 
liquidation, soit entre les actionnaires, les associ�s commandit�s, les G�rants et la Soci�t�, soit entre les 
actionnaires et/ou les associ�s commandit�s eux-m�mes, sont soumises � la proc�dure d’arbitrage.

A cet effet, chaque partie d�signera un arbitre. Si l’une des parties refusait de le faire, huit jours apr�s une mise 
en demeure notifi�e par lettre recommand�e avec demande d’avis de r�ception, cet arbitre sera d�sign� par le 
Pr�sident du Tribunal de Commerce du si�ge social, statuant en r�f�r�.

Les arbitres ainsi d�sign�s choisiront un autre arbitre, de telle sorte que le tribunal arbitral soit toujours constitu� 
en nombre impair. S’ils ne peuvent y parvenir, cet arbitre sera d�sign� par le Pr�sident du Tribunal de 
Commerce du si�ge social, statuant en la forme des r�f�r�s � la requ�te de la partie la plus diligente.

Les arbitres statueront en droit. La d�cision d’arbitrage ne sera pas susceptible d’appel. Comp�tence est 
attribu�e au Pr�sident du Tribunal de Commerce du lieu du si�ge social pour l’application des dispositions qui 
pr�c�dent et pour le r�glement de toutes autres difficult�s.

TITRE IX – DISPOSITIONS TRANSITOIRES :
DESIGNATION DES ORGANES SOCIAUX  - JOUISSANCE DE LA PERSONNALITE MORALE

ACTES ACCOMPLIS POUR LA SOCIETE EN FORMATION

Article 33 – DESIGNATION DU PREMIER GERANT

Est nomm� G�rant de la Soci�t�, pour une dur�e illimit�e :

- La soci�t� EVYSEM 
Soci�t� A Responsabilit� Limit�e au capital de 8.000 €
Dont le si�ge social est situ� 8, rue de Ch�zy - 92200 Neuilly-Sur-Seine
Identifi�e sous le n� SIREN 454.067.315, immatricul�e au RCS de Nanterre
Repr�sent�e par son g�rant, Monsieur Olivier MARROT.

Le G�rant a d�clar� accepter cette fonction et satisfaire aux conditions requises pour son exercice.
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Article 34 - DESIGNATION DES PREMIERS COMMISSAIRES AUX COMPTES

Sont nomm�s pour une dur�e de six (6) exercices, venant � terme � l’issue de l’assembl�e g�n�rale ordinaire 
annuelle des actionnaires commanditaires appel�e � statuer en 2014 sur les comptes de l'exercice clos le 31 
mars 2014 :

En qualit� de Commissaire aux comptes titulaire :

Marie G�raud de Galassus,
demeurant, 86 rue du Gouverneur F�lix Ebou� – 92130 Issy les Moulineaux
Inscrite aupr�s de la Compagnie R�gionale des Commissaires aux comptes de Paris

En qualit� de Commissaire aux comptes suppl�ant :

La Soci�t� Euclide Expertises
SAS au capital de 250 000 €, RCS Nanterre 353 294 754
dont le si�ge est 86 rue F�lix Ebou�, 92130 Issy les Moulineaux 
repr�sent�e par Guillaume Baldon, Pr�sident
Inscrit aupr�s de la Compagnie R�gionale des Commissaires aux comptes de Paris

Les Commissaires aux comptes ont fait savoir � la Soci�t� qu'ils acceptaient les mandats qui viennent de leur 
�tre respectivement confi�s et ont d�clar� chacun, satisfaire � toutes les conditions requises par la Loi et les 
r�glements pour l'exercice de leur mandat respectif.

Fait � NEUILLY SUR SEINE, le 20 mars 2008

Statuts enregistr�s au Services des Imp�ts des Entreprises de Neuilly-sur-Seine
le 25/032008, Bordereau n�2008/152, Case n�18
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STATUTS MIS A JOUR PAR L’ASSEMBLEE
GENERALE EXTRAORDINAIRE DU 12 DECEMBRE 2008


